
Utilisez votre drone  
professionnel en toute sérénité



Votre besoin : utiliser  
votre drone en toute sérénité

ATOUTS DRONES

Aéronef

Télécom-
mandes

Matériel  
embarqué

Fautes  
multiples

Pertes  
financières

Frais
supplémen-
taires

Éléments garantis(1)

Dommages
(bris, panne,

casse,
attentats...)

Vol
Responsabilité

Civile
Responsabilité
Environnement

Protection
Juridique

Pertes
d’exploitation

Assistance /
Services

(1) Selon les conditions contractuelles. Renseignez-vous auprès de votre Conseiller en assurance pour connaître les conditions d’application des services.

En inclusion En option

Une solution globale pour protéger votre drone et  
votre responsabilité de télépilote. 
Une offre complète, adaptée à la législation, pour protéger votre matériel 
et couvrir votre activité d’exploitant de drones(1).

Ça peut vous arriver :

Un drone d’une valeur de  
5 000 € chute lors de la  
réalisation d’un tournage 
photo.

Solution AXA : la garantie 
Dommages d’ATOUTS DRONES 
couvre les dommages subis  
par le drone et le matériel 
embarqué.

Lors d’une compétition  
d’athlétisme, une sportive est 
blessée par un drone utilisé 
pour filmer la compétition.

Solution AXA : la garantie 
Responsabilité Civile d’ATOUTS 
DRONES couvre les dommages 
corporels causés aux tiers.



  Un avis par email ou par SMS en 
cas de risque Météo sur un de vos 
sites ou l’un des sites sur lequel 
vous exercer un vol de drone (alerte 
fournie par Predict, filiale de Météo 
France).

  Les premières mesures à prendre 
et une carte météo géolocalisée est 
mise à jour en temps réel (Inscrivez 
vos sites et les contacts sur votre 
Espace Client).

Une agence spécialisée  
vous aide à mettre en œuvre 
un plan de communication 
complet

AIDE À DOMICILE :  
aide ménagère, préparation 

ou livraison de repas, courses, 
jardinage et entretien...

TRANSPORT &  
ACCOMPAGNEMENT :  

Découvrez encore + de services 
sur entreprise.axa.fr

APPAREILLAGE ET  
FOURNITURE DE  

MATÉRIELS MÉDICAUX,  
TÉLÉALARME...

Un service d’écoute 24/7 
par des psychologues est 
disponible pour les  
personnes subissant un 
stress

Une plateforme  
téléphonique est mise en 
place pour gérer le surplus 
d’appels et rassurer vos 
clients, fournisseurs.

Une équipe de juristes vous 
informe dans les domaines 
du droit social, de la relation 
client/fournisseur...

  Les services inclus dans vos contrats

  Les démarches en cas de sinistres

  Les conseils prévention

Recevez vos Alerte Météo  
personnalisées

Conseils en communication 
de crise

Soutien psychologique

Plateforme téléphonique

Information juridique

Consultez la documentation en ligne
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Espace client entreprise : la solution 
pour faciliter vos démarches(1)

Service crise majeure : la solution pour préserver 
votre image et maintenir votre activité(1)

Service albatros : la solution pour  
l’accompagnement personnalisé des victimes(1)

Sur entreprise.axa.fr
Contactez votre Conseiller en assurance pour  
recevoir l’e-mail d’activation de votre compte

DÉCOUVREZ L’ESPACE CLIENT 
EN DÉTAIL

(1) Selon les conditions contractuelles. Renseignez-vous auprès de votre Conseiller en assurance pour connaître les conditions d’application des services.

Votre entreprise 
doit faire face  
à une Crise  
Majeure ?

Un accident a 
causé des  
dommages  
corporels à l’un 
de vos salariés 
ou à un tiers ?
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Votre interlocuteur AXA

CONFIANCE, PRÉVENTION, ENVIRONNEMENT, SOLIDARITÉ :  
avec AXA, faites le choix d’une entreprise engagée. Nos offres 
citoyennes contribuent au respect de la planète, de tous et de 
chacun. Toutes nos actions concrètes sont à découvrir sur axa.fr

AXA vous répond sur :
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